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Décès de monsieur Serge Blais,  

Directeur des travaux publics 
 

Côest avec le cîur lourd et rempli de tristesse que nous avons  

appris le décès de monsieur Serge Blais, directeur des travaux  

publics, jeudi le 12 décembre en soirée. Au service de la  

Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville depuis 1998, côest 

avec un immense d®vouement et une disponibilit® sans limite quôil 

a rempli ses fonctions du début à la fin de son passage au sein de 

la Municipalité. 

 

Responsable du d®neigement, du d®glaage et de lôentretien du 

r®seau routier, de lôentretien et de la maintenance des installations 

dôeau potable, de lô®chantillonnage et des analyses dôeau ¨ la  

station de pompage du puits Deslauriers, de lôentretien et de la  

réparation des véhicules et des équipements municipaux, de la 

maintenance du r®seau dô®gout et de la station de pompage de la 

rue du Bois®, il cumulait les responsabilit®s et sôest toujours  

montré digne de la confiance qui lui ®tait t®moign®e. 

 

Toujours généreux et bienveillant envers son entourage et avec les 

citoyens, monsieur Blais laissera un grand vide derrière lui. Ses  

grands éclats de rire manqueront à toute notre équipe. 

 

Côest un homme au bien grand cîur qui vient de nous quitter. 

 

Repose en paix Serge et continue de veiller sur ta famille, tes  

collègues et tes amis. 

 

De toute ton équipe et des membres du conseil. 
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En regard des responsabilités de la 

Municipalité, des engagements 

contractés et du nouveau régime de 

remboursement de la TVQ  

quôimpose le gouvernement  

provincial aux municipalités, une  

gymnastique difficile devra être  

e f f e c t u é e  e n  2 0 1 4  p o u r  

effectuer une gestion responsable 

des ressources de la Municipalité. 

 

En plus des nombreux règlements 

dôemprunt r®cemment contract®s 

pour:  
 

- le pavage du rang Saint-André;  

- lôacquisition dôun camion-échelle; 

- lôacquisition de lôimmeuble sis au   

 719 Mont®e Douglass; 

- le raccordement du puits no. 2 au 

 puits no. 1; 

- lôacquisition du terrain o½ se situe 

 le puits no. 2; 

- la r®alisation dôune ®tude  

technico-économique sur les eaux 

usées; 

 

le manque à gagner devra être  

absorbé en 2014 en raison du  

capital et des intérêts qui seront à 

rembourser et du 50 173 $ dont 

nous privera le gouvernement  

provincial via le nouveau régime de 

TVQ imposé aux municipalités. 

 

En plus des honoraires judiciaires 

déboursés par la municipalité, le 

coût de nombreux services ne cesse 

dôaugmenter.  Entre autre, la  

collecte des ordures qui ne cesse de 

grimper transforme de plus en plus 

ce service essentiel en service de 

moins en moins accessible pour les 

municipalités. Pour palier à cette 

hausse constante, dôimportants  

efforts devront être investis pour 

r®duire le tonnage dôordures  

générées et augmenter le tonnage de 

matières recyclées dans notre muni-

cipalité. 

 

Dôautres services comme: 

 

-  le transport adapté; 

- la quote-part de la MRC; 

- les dépenses en Sécur i té  

 incendie imputables aux  

 exigences imposées par la Loi 

 sur la Sécurité incendie et par le 

 schéma de couverture de risques; 

- la Sûreté du Québec; 

 

sont aussi en hausse constante  

tandis que paradoxalement, les sur-

plus accumulés de la municipalité 

ont considérablement baissés au 

cours des dernières années entre  

autre ¨ des fins dô®quilibre 

financier. 

 

Pour ceux et celles que cela  

intéresse, le règlement établissant 

les taux de taxation pour 2014 sera 

adopté lors de la prochaine séance  

régulière du conseil prévue mardi le 

14 janvier prochain.  

Il faudra gérer serré à Saint-Cyprien en 2014 

Du nouveau aux loisirs pour 2014 

Les loisirs de la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville seront désormais jumelés à ceux de Napierville. 

Dorénavant, toute les activités sportives, culturelles et événementielles seront publiées dans une même bro-

chure et les inscriptions aux cours des loisirs se feront de manière centralisée. Notez que ce regroupement ne  

modifiera en rien la programmation habituellement offerte tant du côté de Napierville que de Saint-Cyprien. 

Simplement, le tout se fera dôun commun accord entre les deux conseils municipaux et en collaboration entre 

vos deux organisateurs. 

 

Joyeuses Fêtes ! 
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Gros défis qui attendent Saint-Cyprien en 2014 
 

Parmi les défis qui attendent Saint-Cyprien en 2014 figurent la finalisation de lôentente de regroupement du service 

des loisirs entre les municipalités de Napierville et de Saint-Cyprien-de-Napierville, lôacquisition du terrain o½ se 

situe le puits no. 2, le raccordement du puits no. 2 au puits no. 1, le dénouement à venir concernant le traitement 

des eaux usées et la relance du développement résidentiel et commercial. 

 

Il faudra attirer les investisseurs et réunir les conditions gagnantes pour générer de la richesse localement. 

 

Avec la proximit® de lôautoroute 15 qui dessert la 4e porte dôentr®e en importance au pays en ce qui concerne les 

®changes commerciaux avec les USA et la plus importante au Qu®bec en plus dô°tre un lien direct dôimportance 

vers Montréal pour les échanges commerciaux qui y transitent pour une valeur de 21  

milliards de dollars par an selon les chiffres de 2012, il y a tout lieu de croire que lôessor ®conomique de la munici-

palité est en sursis. 

 

Parmi les objectifs de gestion des espaces résidentiels, le développement résidentiel de Napierville et de Saint-

Cyprien en tant que p¹le principal ¨ lô®chelle r®gional sera pr®conis® via notamment lôaugmentation des densit®s 

r®sidentielles afin de respecter lôorientation 10 du Minist¯re des Affaires Municipales, des R®gions et de  

lôoccupation du territoire pour atteindre une densit® de 15 logements ¨ lôhectare dôici 2015 et de 17 logements ¨  

lôhectare dôici 2017. 

FAITES PARTIE DE LA  

TRADITION!  

 

Pour sa 30e édition, l'Opération Nez 

rouge met de l'avant le phare de sa  

réussite: les bénévoles. Les quelques  

58 000 b®n®voles de l'Opération Nez 

rouge sont les porte-parole de la  

campagne.  

Sur le thème « 30 ans gr©ce ¨ vous. 

Faites partie de la tradition! », l'Opéra-

tion Nez rouge rend hommage à ceux 

qui font partie de la tradition en offrant 

une soirée comme bénévole, en faisant 

appel au service lorsqu'ils ne sont pas 

en mesure de conduire leur véhicule ou 

en soutenant leur organisation locale. 
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R®vision obligatoire des codes dô®thique et de d®ontologie des ®lus municipaux 

Lôarticle 13 de la Loi sur lô®thique et la d®ontologie en 

matière municipale prévoit que toute municipalité doit, 

suivant toute élection générale et avant le 1er mars  

suivant, adopter ¨ lôintention de ses ®lus un code  

d'éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en 

vigueur, avec ou sans modification.  

 

Rappelons que les codes des élus municipaux énoncent 

les valeurs et les règles applicables à leur conduite ainsi 

que les sanctions que peut entraîner un manquement 

déontologique. 

 

Le code dô®thique et de d®ontologie des ®lus  

municipaux r®vis® sera adopt® au d®but de lôann®e 

2014. Un avis de motion annonant lôadoption  

prochaine du nouveau code d'éthique et de déontologies 

élus municipaux révisé a été déposé lors de la dernière  

séance du conseil tenue le 9 décembre dernier. 

Formation obligatoire des ®lus ¨ lô®thique et ¨ la d®ontologie en mati¯re  

municipale 

Suite à la détérioration du lien de confiance des  

citoyens envers les institutions publiques et des attentes 

de plus en plus ®lev®es ¨ lô®gard du comportement des 

élus,  les préoccupations et les enjeux éthiques doivent 

plus que jamais sôint®grer dans la gouvernance et les 

activités des municipalités.  

 

Lorsque la législation et la déontologie ne sont pas  

suffisantes pour assurer le niveau dô®thique attendu par 

les citoyens, lô®thique permet dô°tre proactif et favorise 

le développement de la prise de décision responsable.  

 

Dans un souci de répondre aux attentes de la population 

et de se montrer à la hauteur de la confiance qui leur a 

témoignée, tous les membres du conseil sont dûment 

inscrits ¨ la formation obligatoire sur lô®thique et la 

déontologie en matière municipale prévue le 18 janvier 

prochain à la MRC des Jardins-de-Napierville. 

Lors de leurs dernières assemblées régulières, les 

conseils municipaux de Napierville et de Saint-Cyprien-

de-Napierville ont conjointement dénoncé les coupures 

dôheures annonc®es au bureau de poste de Napierville 

par Postes Canada qui priveraient les citoyens d'un  

service de proximité essentiel. 

 

Lesdites résolutions municipales seront dûment  

transmises à Postes Canada et aux députés Stéphane  

Billette et Anne Minh Thu Quach afin que ces derniers  

sôimpliquent dans ce dossier et sôopposent aux coupures 

dôheures annonc®es de mani¯re ¨ maintenir lôhoraire  

actuel du bureau de poste soit du lundi au vendredi à  

raison de 10 heures par jour et le samedi ¨ raison dôune 

Opposition des conseils des municipalités de Napierville et de Saint-Cyprien-de-

Napierville aux coupures effectuées par Postes Canada dans les heures de  

service du bureau de poste de Napierville 



AVIS PUBLIC 
 
Adoption du calendrier des séances 
régulières du conseil 2014  
 

Avis est donné par la présente que le conseil 

municipal de la municipalité de  

Saint-Cyprien-de-Napierville a adopté lors 

de la séance régulière tenue le 9 décembre 

dernier et conform®ment ¨ lôarticle 148 du 

Code municipal le calendrier des séances 

ordinaires du conseil pour lôann®e 2014 qui 

auront lieu: 

 

Mardi le 14 janvier à 20h 

Mardi le 11 février à 20h 

Mardi le 11 mars à 20h 

Mardi le 8 avril à 20h 

Mardi le 13 mai à 20h 

Mardi le 10 juin à 20h 

Mardi le 8 juillet à 20h 

Mardi le 12 août à 20h 

Mardi le 9 septembre à 20h 

Mardi le 7 octobre à 20h 

Mardi le 11 novembre à 20h 

Mardi le 9 décembre à 20h 

 

Donné à Saint-Cyprien-de-Napierville, ce 

10e jour de d®cembre 2013. 

 

 

 

Nancy Trottier 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

5 

La piste cyclable! 

Veuillez prendre note que durant la période  

hivernale, la piste cyclable sera déneigée et  

deviendra pour cette période un trottoir afin de  

rendre vos déplacements plus sécuritaires le long du 

rang Cyr. 

RAPPEL!  

Il est interdit de stationner ou dôimmobiliser son 

véhicule sur le chemin public entre minuit et 6h du 

matin du 15 novembre au 15 avril sur tout le 

territoire de la municipalité. Si vous contrevenez à 

ce règlement vous pourriez recevoir une 

contravention de la Sureté du Québec ou être 

remorqu®. Noter quôil y aura une tol®rance de faite 

entre No±l et Jour de lôAn sôil nôy a pas dôaverse de 



Ne laissez pas le feu gâcher votre temps des Fêtes! 

Napierville, le 5 décembre 2013. τ Les risques  
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
des fêtes. Les pompiers de votre service de sécurité incen-
die, en collaboration avec le ministère de la Sécurité publi-
que, vous rappellent les conseils de prudence suivants. 
 
[ΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜ 
Á Vérifiez le bon fonctionnement de votre avertisseur de 
fumée, électrique ou à pile. Remplacez la pile si elle est 
faible ou morte. 
Á wŜƳǇƭŀŎŜȊ ǾƻǘǊŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ ƻǳ  
installé depuis plus de 10 ans. 
Á bΩŜƴƭŜǾŜȊ ƧŀƳŀƛǎ ƭŀ ǇƛƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
fonctionner un jouet ou autre objet à pile. 
 
Le sapin de Noël naturel 
Á Choisissez un arbre dont les aiguilles sont vertes et ne se 
détachent pas facilement. 
Á Installez-ƭŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
source de chaleur, comme une plinthe électrique ou un 
foyer. 
Á Gardez toujours le pied du sapin humide en ajoutant de 
ƭΩŜŀǳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎΦ 
Á Éteignez toujours les lumières du sapin lorsque vous  
quittez votre domicile ou lorsque vous allez au lit. 
 
Les lumières décoratives 
Á Utilisez des lumières décoratives homologuées CSA ou 
ULC. 

Á Pour vos décorations extérieures, 
installez des lumières conçues pour 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
Á Utilisez des guirlandes de lumières 
en bonne condition, non fendillées et 
non séchées. 
Á Fixez les guirlandes lumineuses à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǌǳōŀƴ ƛǎƻƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ 
avec des clous ou des punaises. 
 
Les chandelles 
Á Allumez et placez vos chandelles loin des rideaux ou de 
tout autre objet inflammable. 
Á Ne laissez jamais vos chandelles allumées sans  
surveillance. 
Á Assurez-vous que vos chandeliers sont résistants au feu 
et que leur base est stable. 
Á Rangez les allumettes et les briquets dans un endroit 
hors de la portée des enfants. 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
protéger contre les incendies, communiquez avec votre 
service municipal de sécurité incendie ou visitez le site  
securitepublique.gouv.qc.ca Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Sécurité incendie. 
 
Votre service de sécurité incendie et le ministère de la Sécu-
rité publique vous souhaitent un joyeux temps des Fêtes. 
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Le 3 mai prochain, les pompiers de Napierville/Saint-Cyprien vous invitent à leur Souper-Spectacle qui se tiendra 

au Centre Sportif Régional Louis-Cyr. Comme groupe invité, Alter Ego sera de la partie.  

 

Les billets sont en vente au coût de 35.00$ chacun.  

Pour sôen procurer, veuillez t®l®phoner, du lundi au vendredi, de 08 ¨ 16 heures, 

 au 450-245-3151. 

 

Il sôagit dôune excellente id®e cadeau pour les f°tes.  

Au plaisir de sôy retrouver!  

           [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/


VíUX DES FąTES 
  

« À tous les citoyens de Saint-Cyprien-

de-Napierville et à tous ceux de notre 

belle région, nous vous adressons nos 

meilleurs souhaits pour Noël et la  

nouvelle année 2014 !  

  

Que cette période des fêtes soit remplie 

de mille douceurs à célébrer dans la joie 

et la sérénité et que 2014 soit pour tous 

une année de santé, de bonheur et de 

prospérité ! 

  

Joyeux Noël et  

bonne année à tous ! 
  

De tous les membres du conseil  

municipal et de tous les employés de la 

Municipalité 

Un virage plus vert pour la municipalité 

Depuis quelques années, nos hivers québécois sont de 

plus en plus doux.  Ce qui signifie moins dôaccumula-

tion de neige, plus de pluie verglaçante ou de neige 

fondante qui glace les routes.  Pour la sécurité de tous, 

les institutions publiques se doivent de prendre les  

pr®cautions n®cessaires en faisant lô®pandage de sel 

pour éviter les accidents.  Par contre, il y a de lourdes 

cons®quences ¨ lôutilisation de ce sel sur  

lôenvironnement.  En effet, il y a un impact direct sur la 

qualité des eaux de surface et sur celle de la nappe 

phréatique en augmentant le niveau de salinité. Cela 

peut également nuire aux plantes et aux animaux.   

 

Dans le cadre dôun plan environnemental de r®duction 

des abrasifs, la municipalité de Saint-Cyprien tiendra 

compte des éléments suivants: 

 

¶ Protection de lôenvironnement sans nuire ¨ la  

sécurité routière, 

¶ Utilisation privilégiée des abrasifs aux endroits  

critiques (arrêts, courbes, pentes) et lorsque la 

chaussée est glacée, 

¶ Protection des zones de végétations agricoles  

sensibles aux sels de voiries, 

¶ Économie appréciable tenant compte du prix 

moyen du sel fixé à 69$ la tonne métrique pour 

2014. 

 

Une prévision de 500 tonnes métriques de sel pour 

2014 a ®t® ®tablie par opposition aux quantit®s utilis®es 

antérieurement soit: 700 tonnes métriques de sel par 

hiver, classant jusquôici notre municipalit® parmi les 

plus gourmandes de la région. 
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